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(54) Dispositif de lestage pour grue

(57) Le dispositif combine des blocs de lest (3) em-
pilables sur un châssis de base de la grue, et un pré-
henseur (2) pour la manutention de ces blocs, le pré-
henseur étant prévu pour être relié, en utilisation, à un
moyen de manutention. Ce dispositif comprend des
moyens de liaison non permanente par accrochage en-
tre le préhenseur (2) et un bloc de lest (3), et des moyens
(34, 37, 38) pour le centrage des blocs de lest (3) em-

pilés, les uns par rapport aux autres. Les moyens de
liaison précités sont constitués par deux crochets de
préhension (15, 16) opposés, montés pivotants aux ex-
trémités d'un palonnier (4) du préhenseur (2), et coopé-
rant avec des axes transversaux (35) d'un bloc (3). La
partie arrière de chaque crochet (15, 16) est rattachée
à une élingue (27, 28), et un verrou (21, 22) lui est as-
socié. L'invention s'applique notamment au lestage des
grues à tour.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
technique des grues, en particulier des grues à tour.
Cette invention concerne, plus particulièrement, un dis-
positif destiné au lestage d'une telle grue à l'aide de
blocs de béton empilables sur un châssis de base de la
grue, le dispositif de lestage combinant les blocs de lest
et des moyens de manutention de ces blocs, permettant
la mise en place des blocs de lest sans intervention ma-
nuelle.
[0002] La demande de brevet européen publiée EP
1205422 A1 décrit déjà un dispositif de préhension des
blocs de lest prévus pour être empilés à la base d'une
grue, en particulier d'une grue à tour, ce dispositif connu
combinant :

- sur le dessus des blocs de lest, des crochets orien-
tés vers l'extérieur et logés à l'intérieur de cavités
de forme adaptée au guidage latéral de roulettes du
préhenseur et au débattement maximal du
préhenseur ;

- un préhenseur relié (en utilisation) à un câble de
levage actionné par un treuil de la grue, le préhen-
seur étant composé de deux bras articulés entre
eux par l'une de leurs extrémités, et munis à leur
autre extrémité respective d'une partie ouverte pré-
vue pour s'engager dans un crochet des blocs de
lest, cette autre extrémité étant aussi pourvue de
roulettes, tandis que des leviers articulés sont pré-
vus pour commander l'ouverture ou la fermeture
des bras du préhenseur ;

- un système de centrage des blocs de lest, qui utilise
d'une part des excroissances de profil trapézoïdal
sur la face supérieure de ces blocs et des cavités
correspondantes sur la face inférieure des mêmes
blocs, une cavité d'un bloc supérieur étant prévue
pour coopérer avec une excroissance d'un bloc in-
férieur, et d'autre part des étriers prévus sur un côté
des blocs de lest, à leur partie supérieure, et des
réservations correspondantes ménagées à la partie
inférieure des blocs, chaque réservation d'un bloc
supérieur étant prévue pour coopérer avec un étrier
d'un bloc inférieur, les étriers constituant aussi des
barreaux d'échelles utilisées par les opérateurs.

[0003] Ce dispositif connu présente divers
inconvénients :

- La forme requise des blocs de lest est particulière-
ment difficile à réaliser, notamment en ce qui con-
cerne les cavités avec paroi en pente, le position-
nement précis des crochets dans ces cavités, les
excroissances et réservations de profil trapézoïdal,
et la mise en place des étriers latéraux ainsi que la
réalisation des réservations correspondantes.

- Les roulettes de guidage, prévues aux extrémités
des bras du préhenseur, constituent des parties fra-

giles, exposées à des chocs en cours d'utilisation.
- L'ensemble des leviers utilisés pour le déverrouilla-

ge des blocs de lest possède une faible fiabilité,
compte tenu des positions relatives de ses axes
d'articulation.

- Le système de centrage est complexe, dans la me-
sure où il nécessite des éléments distincts pour le
positionnement relatif longitudinal et le positionne-
ment relatif transversal des blocs de lest empilés.

- Lors de l'utilisation du dispositif, la sécurité de l'opé-
rateur n'est pas garantie, si celui-ci engage un bras
ou un doigt dans les pièces articulées.

[0004] Dans l'ensemble, même s'il prétend ne néces-
siter qu'un seul opérateur pour réaliser le lestage, le dis-
positif connu ici évoqué reste donc complexe et coû-
teux, et d'une utilisation délicate et dangereuse.
[0005] La présente invention vise à éliminer l'ensem-
ble des inconvénients précédemment exposés, et ses
buts principaux sont donc de fournir un dispositif de les-
tage pour grue qui :

- permette une réalisation des opérations de lestage
et de délestage, c'est-à-dire de mise en place et de
retrait des blocs de lest, par un seul opérateur avec
un gain effectif de temps et de main d'oeuvre, et en
toute sécurité pour cet opérateur ;

- utilise des blocs de lest de configuration simple,
pouvant être produits industriellement de façon
économique ;

- comporte un système simple et précis pour le cen-
trage des blocs de lest les uns par rapport aux
autres ;

- comporte aussi un système simple de centrage des
moyens de préhension sur un bloc de lest à
manipuler ;

- constitue globalement un dispositif simple et robus-
te, donc fiable, dont le principe repose en particulier
sur un fonctionnement par gravité des pièces arti-
culées.

[0006] A cet effet, l'invention a pour objet un dispositif
de lestage pour grue, en particulier pour grue à tour, du
genre ici concerné c'est-à-dire combinant des blocs de
lest empilables sur un châssis de base de la grue et un
préhenseur pour la manutention des blocs de lest, le
préhenseur étant prévu pour être relié, en utilisation, à
un moyen de manutention, ce dispositif comprenant de
façon connue des moyens de liaison non permanente
par accrochage entre le préhenseur et un bloc de lest,
ainsi que des moyens pour le centrage des blocs de lest
empilés, les uns par rapport aux autres, et ledit dispositif
étant caractérisé essentiellement par le fait que les
moyens de liaison non permanente précités compren-
nent deux crochets de préhension opposés montés pi-
votants, autour d'axes horizontaux, dans les régions
d'extrémité d'un palonnier du préhenseur, chaque cro-
chet de préhension possédant, d'un côté de son axe de
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pivotement, un bec d'accrochage prévu pour coopérer
avec un axe transversal placé dans un logement cor-
respondant d'un bloc de lest, et de l'autre côté de son
axe de pivotement, une partie arrière rattachée à une
élingue par laquelle le préhenseur est suspendu au câ-
ble de levage, à chaque crochet de préhension étant
associé à un verrou porté par le palonnier et prévu pour
maintenir temporairement le crochet de préhension cor-
respondant en position de libération de l'axe transver-
sal.
[0007] Ainsi, l'invention fournit un dispositif de lestage
qui est d'utilisation particulièrement aisée, le dispositif
comportant des crochets montés sur le préhenseur et
non plus sur les blocs de lest, et nécessitant comme
seule intervention manuelle le déverrouillage des cro-
chets avant le levage d'un bloc de lest, tandis que les
autres mouvements sont commandés par la gravité et
par l'action des élingues sur les crochets de préhension.
[0008] Dans un mode d'exécution simple, le palonnier
est constitué à partir de deux barres ou profilés parallè-
les, solidarisés l'un avec l'autre en ménageant entre eux
un interstice longitudinal, de manière à former aux deux
extrémités du palonnier des chapes servant à l'articula-
tion des deux crochets de suspension.
[0009] Sur les deux barres ou profilés du palonnier
sont avantageusement fixées des plaques de protection
verticales, qui protègent la zone de débattement de la
partie arrière des crochets de préhension, pour la sécu-
rité de l'opérateur.
[0010] De préférence, la partie arrière de chaque cro-
chet de préhension constitue elle-même, ou porte, un
contrepoids, lequel permet aux crochets de préhension
de libérer automatiquement les axes transversaux du
bloc de lest, lorsque celui-ci est posé et que les élingues
se détendent.
[0011] Avantageusement, chaque élingue forme,
avec l'axe longitudinal du crochet de préhension corres-
pondant, un angle inférieur à 180°, ce qui assure le
maintien en position des crochets de préhension sur les
axes transversaux du bloc de lest, sous l'effet du poids
de ce bloc.
[0012] Dans une forme de réalisation avantageuse,
chaque verrou du préhenseur est un verrou monté pi-
votant autour d'un axe horizontal porté par le palonnier,
le verrou possédant une forme coudée, avec une partie
inférieure formant contrepoids, et une partie supérieure
formant bec de verrouillage et munie d'une rampe, des-
tinée à coopérer avec un doigt de commande porté par
la partie arrière du crochet de préhension correspon-
dant.
[0013] Selon un autre aspect de l'invention, les blocs
de lest, réalisés essentiellement en béton, comportent
chacun deux parties de préhension métalliques, noyées
dans le béton, qui délimitent chacune un logement apte
à recevoir un crochet de préhension, chaque partie de
préhension métallique étant munie d'un axe transversal,
traversant le logement qu'elle délimite et prévu pour
coopérer avec le bec d'accrochage d'un crochet de pré-

hension engagé dans ce logement.
[0014] Sous le palonnier sont avantageusement
fixées deux équerres de positionnement, prévues pour
coopérer, respectivement, avec les bords supérieurs
des logements délimités par les deux parties de préhen-
sion d'un bloc de lest ; ces équerres assurent le centra-
ge du préhenseur sur un bloc de lest à accrocher, lors-
que le palonnier se pose sur la face supérieure du bloc
de lest.
[0015] Dans un mode de réalisation préférentiel, les
moyens pour le centrage des blocs de lest empilés, les
uns par rapport aux autres, comprennent sur chaque
bloc de lest des pions de centrage coniques, qui dépas-
sent au-dessus de la face supérieure du bloc de lest, et
des logements correspondants de forme évasée, en
particulier conique ou pyramidale, qui débouchent dans
la face inférieure du bloc de lest. Ces pions et logements
complémentaires assurent, à eux seuls, le positionne-
ment relatif longitudinal et transversal de deux blocs de
lest directement superposés, et ils permettent d'admet-
tre certains écarts de tolérances dans la fabrication et
la pose des blocs.
[0016] Selon un mode d'exécution avantageux, du
point de vue de la fabrication du dispositif et de sa pré-
cision de réalisation, les pions de centrage et les loge-
ments correspondants appartiennent à des parties de
centrage métalliques, chaque partie de centrage métal-
lique s'étendant verticalement sur un côté d'une partie
de préhension métallique, et étant rattachée à celle-ci
pour constituer un insert métallique unique, noyé dans
le béton du bloc de lest.
[0017] Enfin, le palonnier est avantageusement muni,
à ses extrémités, d'anneaux prévus pour recevoir une
corde de guidage, utilisable en cours de manutention
d'un bloc de lest, accroché sous le palonnier, la corde
étant prévue pour être tenue par un opérateur qui reste
posté au sol.
[0018] L'invention sera mieux comprise à l'aide de la
description qui suit, en référence au dessin schémati-
que annexé représentant, à titre d'exemple, une forme
d'exécution de ce dispositif de lestage pour grue :

Figure 1 est une vue d'ensemble, en perspective,
d'un préhenseur d'un dispositif conforme à la pré-
sente invention ;
Figure 2 est une vue de face montrant l'ensemble
du dispositif selon l'invention, avec le préhenseur
se présentant au-dessus d'un bloc de lest ;
Figure 3 est une vue à échelle agrandie du détail A
de la figure 2, montrant plus particulièrement un
crochet du préhenseur en position verrouillée ;
Figures 4, 5 et 6 sont des vues de détail similaires
à la figure 3, illustrant des positions successives du
crochet au cours de l'utilisation du dispositif, plus
particulièrement dans la phase d'accrochage d'un
bloc de lest ;
Figure 7 est une vue de face similaire à la figure 2,
montrant le préhenseur lors du levage du bloc de
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lest ;
Figure 8 est une autre vue de face illustrant le gui-
dage du bloc de lest en cours de manutention ;
Figure 9 est encore une autre vue de face, illustrant
l'empilage et le centrage des blocs de lest ;
Figure 10 est une vue de détail, illustrant le début
du décrochage automatique du bloc de lest posé ;
Figure 11 est une vue similaire à la figure 10, illus-
trant la fin du décrochage automatique du bloc de
lest ;
Figure 12 montre, en vue de face, l'ensemble du
dispositif avec son préhenseur décroché du dernier
bloc de lest posé ;
Figure 13 représente, en perspective, un insert mé-
tallique du bloc de lest.

[0019] Le dispositif de lestage pour grue, représenté
au dessin, est constitué d'un préhenseur 2 et de blocs
de lest 3, le préhenseur 2 étant adapté aux blocs de lest
3.
[0020] Le préhenseur 2 est représenté dans son en-
semble aux figures 1 et 2, la figure 3 représentant à plus
grande échelle un détail A de ce préhenseur 2.
[0021] Le préhenseur 2 comprend un palonnier 4,
constitué à partir de deux profilés en "U" 5 et 6 parallè-
les, opposés l'un à l'autre, et solidarisés l'un avec l'autre,
un interstice 7 étant ménagé entre les deux profilés 5 et
6, sur toute la longueur de ceux-ci. Ainsi légèrement es-
pacés, les deux profilés 5 et 6 forment deux chapes, res-
pectivement situées aux deux extrémités du palonnier
4.
[0022] Sur la partie inférieure du palonnier 4, donc
sous les ailes inférieures des deux profilés 5 et 6, sont
soudées deux équerres transversales de positionne-
ment, respectivement 8 et 9.
[0023] Sur la partie supérieure du palonnier 4, plus
particulièrement sur les deux profilés 5 et 6, sont sou-
dées des plaques de protection 42 triangulaires, verti-
cales (omises sur la figure 1).
[0024] A chaque extrémité, dans sa partie formant
chape, le palonnier 4 comporte deux trous coaxiaux,
ménagés respectivement dans les âmes verticales des
deux profilés 5 et 6, et recevant un axe d'articulation ho-
rizontal 10 pour un crochet de préhension pivotant (dé-
crit ci-après).
[0025] Vers chaque extrémité, mais en arrière des
trous coaxiaux recevant l'axe d'articulation 10 précité,
le palonnier 4 comporte deux autres trous coaxiaux, mé-
nagés respectivement dans les âmes verticales des
deux profilés 5 et 6, et recevant un axe d'articulation ho-
rizontal 11 pour un verrou pivotant (décrit ci-après).
[0026] A chacune de ses extrémités, le palonnier 4
est encore muni de deux anneaux horizontaux, respec-
tivement 12 et 13 (non indiqués sur la figure 1 mais vi-
sibles sur les figures suivantes). Chaque anneau 12 ou
13, soudé sur les parties terminales des deux profilés 5
et 6, est prévu pour recevoir une corde 14 de guidage
de manutention d'un bloc de lest 3, comme illustré sur

la figure 8.
[0027] Le préhenseur 2 comprend deux crochets de
préhension, respectivement 15 et 16, articulés symétri-
quement sur les axes horizontaux 10 portés par les deux
extrémités du palonnier 4, chaque crochet 15 ou 16 tra-
versant ainsi l'interstice 7 ménagé entre les deux profi-
lés 5 et 6.
[0028] Chaque crochet de préhension 15 ou 16,
s'étendant de façon sensiblement rectiligne et en obli-
que, de part et d'autre de son axe d'articulation 10, com-
prend lui-même :

- une partie avant, située sous le palonnier 4, et for-
mant un bec d'accrochage 17 dirigé vers l'intérieur ;

- une partie arrière 18, située au-dessus du palonnier
4, et faisant office de contrepoids ;

- dans la partie arrière 18, un doigt soudé 19 de com-
mande de verrouillage ;

- à l'extrémité de cette partie arrière 18, un trou rece-
vant un axe transversal 20, pour la liaison du cro-
chet 15 ou 16 avec une élingue de manutention (dé-
crite plus loin).

[0029] On notera que les plaques de protection 42
s'étendent dans la zone de débattement des parties ar-
rières 18 des deux crochets de préhension 15 et 16,
pour assurer la protection des mains de l'opérateur.
[0030] Le préhenseur 2 comprend aussi deux verrous
pivotants, respectivement 21 et 22, articulés symétri-
quement sur les axes horizontaux 11 portés par le pa-
lonnier 4, avec un premier verrou 21 associé à l'un des
crochets de préhension 15, et un second verrou 22 as-
socié à l'autre crochet de préhension 16.
[0031] Chaque verrou 21 ou 22 possède lui-même
une forme coudée et en crochet, avec :

- une partie inférieure 23 formant contrepoids, diri-
gée vers l'extrémité correspondante du palonnier
4 ;

- une partie supérieure 24 formant bec de
verrouillage ;

- sur la partie supérieure 24, une rampe 25 tournée
vers l'avant, destinée à coopérer avec le doigt 19
de commande de verrouillage du crochet 15 ou 16
associé ;

- une tige transversale 26 de commande de déver-
rouillage.

[0032] Enfin, le préhenseur 2 comprend deux élin-
gues métalliques 27 et 28, qui sont disposées en "V"
renversé. A leurs extrémités inférieures, les deux élin-
gues 27 et 28 sont pourvues d'anneaux respectifs 29,
pour leur liaison respectivement avec les extrémités ar-
rières des deux crochets de préhension 15 et 16, cha-
que anneau 29 étant traversé par l'axe 20 du crochet
associé. Les extrémités supérieures respectives des
deux élingues 27 et 28 sont reliées à un anneau com-
mun 30, pour la manutention de l'ensemble du préhen-
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seur 2. On notera que chaque élingue 27 ou 28 forme,
avec l'axe longitudinal du crochet de préhension 15 ou
16 correspondant, un angle obtus inférieur à 180°, per-
mettant d'assurer un effort de maintien en position ver-
rouillée des crochets 15 et 16, lorsque le préhenseur 2
est soulevé.
[0033] Par ailleurs, le dispositif de lestage comporte
un aménagement particulier des blocs de lest 3, adapté
au préhenseur 2 précédemment décrit.
[0034] Chaque bloc de lest 3, réalisé essentiellement
en béton, possède une forme générale parallélépipédi-
que allongée, et il comporte deux inserts métalliques 31
et 32 noyés dans le béton lors de sa coulée. Comme le
montre en particulier la figure 2, les deux inserts métal-
liques 31 et 32 sont disposés symétriquement sur le bloc
de lest 3, et chaque insert 31 ou 32 se compose d'une
partie de préhension 33 du bloc de lest, et d'une partie
de centrage 34 des blocs entre eux.
[0035] La partie de préhension 33 se présente com-
me une cheminée aplatie, s'étendant sur toute la hau-
teur du bloc de lest 3, et traversée, dans sa partie haute,
par un axe transversal 35. L'écartement entre les deux
axes transversaux 35, appartenant respectivement aux
deux inserts 31 et 32, correspond à la distance horizon-
tale entre les becs d'accrochage 17 respectifs des deux
crochets de préhension 15 et 16 du préhenseur 2.
[0036] La partie de centrage 34 s'étend verticale-
ment, sur le côté extérieur de la partie de préhension
33, à laquelle elle est rattachée par des barrettes hori-
zontales 36. En forme générale de tige, cette partie de
centrage 34 comporte, à son sommet, un pion de cen-
trage conique 37 de préférence amovible, dépassant
au-dessus de la face supérieure du bloc de lest 3. A sa
base, la partie de centrage 34 forme un logement 38 de
forme conique ou pyramidale, qui débouche dans la fa-
ce inférieure du bloc de lest 3 et est prévu pour recevoir
un pion de centrage d'un bloc de lest inférieur.
[0037] Comme le montrent les figures 2, 7, 9 et 12,
les deux inserts métalliques 31 et 32 possèdent une dif-
férence de forme, en ce qui concerne leurs logements
38 respectifs. La partie de centrage 34 située à droite
sur le dessin possède la forme générale d'une pyramide
à base sensiblement carrée. L'autre partie de centrage
34, située à gauche, qui est aussi représentée sur la
figure 13, possède la forme générale d'une pyramide à
base rectangulaire allongée suivant la direction longitu-
dinale du bloc de lest 3.
[0038] L'utilisation du dispositif de lestage, pour la po-
se des blocs de lest 3, sera maintenant décrite, en se
référant aux figures successives du dessin. Cette utili-
sation comprend, de façon générale, l'accrochage des
blocs de lest 3, puis leur manutention, et enfin leur dé-
crochage.
[0039] En se référant d'abord aux figures 2 et 3, l'ac-
crochage est effectué en amenant, au-dessus d'un bloc
de lest 3, le préhenseur 2 lui-même qui est suspendu,
par l'anneau 30 supérieur, à un crochet de manutention
(non représenté). Au départ, les deux crochets de pré-

hension 15 et 16 du préhenseur 2 sont verrouillés, c'est-
à-dire retenus au moyen des verrous respectifs 21 et 22
dans leur position pour laquelle les deux becs d'accro-
chage 17 sont relevés, et écartés au maximum l'un de
l'autre. La position verrouillée des crochets de préhen-
sion est en particulier illustrée, pour le crochet 16, par
la figure 3 qui montre comment ce crochet 16 est retenu,
par son doigt 19, dans le verrou 22.
[0040] Le préhenseur 2 est abaissé vers le bloc de
lest 3, et centré sur ce bloc 3 à l'aide des deux équerres
de centrage 8 et 9 qui viennent se placer au bord des
logements délimités par les parties de préhension 33
respectives des deux inserts métalliques 31 et 32 - voir
figure 4.
[0041] L'opérateur déverrouille alors manuellement
les deux crochets de préhension 15 et 16, en agissant
sur la tige de commande 26 de chaque verrou 21 et 22,
de manière à libérer les doigts 19 des crochets 15 et 16.
La figure 5 illustre cette opération de déverrouillage, le
mouvement de pivotement imparti manuellement au
verrou 22 ici visible étant indiqué par la flèche F1.
[0042] Ensuite, on amorce le levage de l'ensemble ;
les élingues 27 et 28 se tendent, et les crochets de pré-
hension 15 et 16 pivotent selon la flèche F2, dans le
sens de l'abaissement et du resserrement de leurs becs
d'accrochage 17. Ces becs d'accrochage 17 viennent
alors s'engager autour des axes transversaux 35 des
parties de préhension 33 du bloc de lest 3. On se réfère
ici plus particulièrement à la figure 6, qui représente le
détail B agrandi de la figure 7.
[0043] Le bloc de lest 3 est ainsi pris en charge par le
préhenseur 2, dans une position de levage illustrée par
la figure 7. Lors du levage du bloc de lest 3, le maintien
en position des deux crochets de préhension 15 et 16
est assuré par le seul poids de ce bloc 3, compte tenu
de l'angle inférieur à 180° formé par chaque élingue 27
ou 28 avec l'axe longitudinal du crochet 15 ou 16 cor-
respondant.
[0044] On opère alors la manutention du bloc de lest
3 soulevé, pour l'amener au-dessus des blocs de lest 3
analogues déjà précédemment mis en place et empilés
sur le châssis de base 39 de la grue, au-dessus duquel
s'élève le mât 40 de la grue - voir figure 8. Au cours de
cette opération, le guidage du bloc de lest 3 soulevé et
déplacé est assuré par l'opérateur 41 posté au sol, au
moyen d'une corde 14 fixée au palonnier 4, plus parti-
culièrement à un anneau terminal 13 de ce palonnier 4.
[0045] Le bloc de lest 3 est ainsi présenté au-dessus
des blocs de lest 3 déjà précédemment empilés, comme
le montre la figure 9, le positionnement correct de ce
bloc de lest 3 sur les autres blocs, étant assuré par les
parties de centrage 34. Plus particulièrement, les pions
de centrage coniques 37 appartenant au bloc de lest 3
précédemment posé viennent coopérer avec les loge-
ments 38 de forme conique ou pyramidale du bloc de
lest 3 en cours de pose (la figure 9 montrant ces élé-
ments juste avant qu'ils ne coopèrent). Lors de cette
opération, le logement 38 de forme pyramidale particu-
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lière, à base rectangulaire allongée, permet d'absorber
des écarts de positionnement entre les deux blocs de
lest 3, tout en garantissant le bon alignement des faces
latérales de ces deux blocs 3.
[0046] Le bloc de lest 3 considéré est ainsi "auto-cen-
tré" sur le bloc 3 immédiatement inférieur, sur la face
supérieure duquel il vient finalement prendre appui.
[0047] A partir de ce moment, s'effectue encore le dé-
crochage du bloc de lest 3 qui vient d'être posé, cette
dernière phase étant illustrée par les figures 10 à 12. A
cet effet, on poursuit le mouvement de descente du cro-
chet de manutention, de sorte que les élingues 27 et 28
se détendent.
[0048] Sous l'effet du contrepoids constitué par leurs
parties arrières 18 respectives, les crochets de préhen-
sion 15 et 16 amorcent un mouvement de basculement,
autour des axes de pivotement 10, comme indiqué par
la flèche F3 (pour le crochet 16) sur la figure 10.
[0049] Le mouvement de descente du crochet de ma-
nutention se poursuivant, les becs 17 des crochets de
préhension 15 et 16 libèrent finalement les axes trans-
versaux 35 du bloc de lest 3, comme l'illustre la figure
11 qui représente le détail C agrandi de la figure 12.
[0050] Au cours du basculement des crochets de pré-
hension 15 et 16 qui s'opère lors de la descente du cro-
chet de manutention, le doigt 19 de chacun de ces cro-
chets agit sur la rampe 25 du verrou associé 21 ou 22.
Le basculement des verrous 21 et 22, qui s'opère par
gravité lorsque le doigt 19 arrive à l'extrémité inférieure
de la rampe 25, provoque le verrouillage automatique
des deux crochets de préhension 15 et 16 par les ver-
rous respectifs 21 et 22.
[0051] Le préhenseur 2 peut alors être éloigné du bloc
de lest 3 qui vient d'être posé, et ce préhenseur 2 peut
être réutilisé, de la manière décrite ci-dessus, pour la
prise et la pose du bloc de lest 3 suivant, et ainsi de
suite...
[0052] On notera que le blocs de lest 3 peuvent ainsi
être empilés soit en superposition directe (voir figures 9
et 12), soit en quinconce comme l'illustre la figure 8.
[0053] L'on ne s'éloignerait pas du cadre de l'inven-
tion, telle que définie dans les revendications annexées,
par des modifications constructives du palonnier, ou par
des modifications de détail de la forme des crochets de
préhension et de leurs verrous, ou encore par une adap-
tation à des blocs de lest de toutes dimensions et for-
mes.

Revendications

1. Dispositif de lestage pour grue, en particulier pour
grue à tour, combinant des blocs de lest (3) empi-
lables sur un châssis de base (39) de la grue, et un
préhenseur (2) pour la manutention des blocs de
lest (3), le préhenseur (2) étant prévu pour être relié,
en utilisation, à un moyen de manutention ce dis-
positif comprenant des moyens de liaison non per-

manente par accrochage entre le préhenseur (2) et
un bloc de lest (3), ainsi que des moyens pour le
centrage des blocs de lest (3) empilés, les uns par
rapport aux autres, caractérisé en ce que les
moyens de liaison non permanente précités com-
prennent deux crochets de préhension opposés
(15, 16) montés pivotants, autour d'axes horizon-
taux (10), dans les régions d'extrémité d'un palon-
nier (4) du préhenseur (2), chaque crochet de pré-
hension (15, 16) possédant, d'un côté de son axe
de pivotement (10), un bec d'accrochage (17) prévu
pour coopérer avec un axe transversal (35) placé
dans un logement correspondant (33) d'un bloc de
lest (3), et de l'autre côté de son axe de pivotement
(10), une partie arrière (18) rattachée à une élingue
(27, 28) par laquelle le préhenseur (2) est suspendu
au câble de levage, à chaque crochet de préhen-
sion (15, 16) étant associé un verrou (21, 22) porté
par le palonnier (4) et prévu pour maintenir tempo-
rairement le crochet de préhension (15, 16) corres-
pondant en position de libération de l'axe transver-
sal (35).

2. Dispositif de lestage pour grue selon la revendica-
tion 1, caractérisé en ce que le palonnier (4) est
constitué à partir de deux barres ou profilés (5, 6)
parallèles, solidarisés l'un avec l'autre en ména-
geant entre eux un interstice longitudinal (7), de ma-
nière à former aux deux extrémités du palonnier (4)
des chapes servant à l'articulation des deux cro-
chets de suspension (15, 16).

3. Dispositif de lestage pour grue selon la revendica-
tion 2, caractérisé en ce que sur les deux barres
ou profilés (5, 6) du palonnier (4) sont fixées des
plaques de protection verticales, qui protègent la
zone de débattement de la partie arrière (18) des
crochets de préhension (15, 16).

4. Dispositif de lestage pour grue selon l'une quelcon-
que des revendications 1 à 3, caractérisé en ce
que la partie arrière (18) de chaque crochet de pré-
hension (15, 16) constitue elle-même, ou porte, un
contrepoids.

5. Dispositif de lestage pour grue selon l'une quelcon-
que des revendications 1 à 4, caractérisé en ce
que chaque élingue (27, 28) forme, avec l'axe lon-
gitudinal du crochet de préhension (15, 16) corres-
pondant, un angle inférieur à 180°.

6. Dispositif de lestage pour grue selon l'une quelcon-
que des revendications 1 à 5, caractérisé en ce
que chaque verrou (21, 22) du préhenseur (2) est
un verrou monté pivotant autour d'un axe horizontal
(11 ) porté par le palonnier, le verrou (21, 22) pos-
sédant une forme coudée, avec une partie inférieu-
re (23) formant contrepoids, et une partie supérieu-
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re (24) formant bec de verrouillage et munie d'une
rampe (24), destinée à coopérer avec un doigt de
commande (19) porté par la partie arrière du cro-
chet de préhension (15, 16) correspondant.

7. Dispositif de lestage pour grue selon l'une quelcon-
que des revendications 1 à 6, caractérisé en ce
que les blocs de lest (3), réalisés essentiellement
en béton, comportent chacun deux parties de pré-
hension métalliques (33), noyées dans le béton, qui
délimitent chacune un logement apte à recevoir
partiellement un crochet de préhension (15, 16),
chaque partie de préhension métallique (33) étant
munie d'un axe transversal (35), traversant le loge-
ment qu'elle délimite et prévu pour coopérer avec
le bec d'accrochage (17) d'un crochet de préhen-
sion (15, 16) engagé dans ce logement.

8. Dispositif de lestage pour grue selon la revendica-
tion 7, caractérisé en ce que sont fixées, sous le
palonnier (4), deux équerres de positionnement (8,
9), prévues pour coopérer, respectivement, avec
les bords supérieurs des logements délimités par
les deux parties de préhension (33) d'un bloc de lest
(3).

9. Dispositif de lestage pour grue selon l'une quelcon-
que des revendications 1 à 8, caractérisé en ce
que les moyens pour le centrage des blocs de lest
(3) empilés, les uns par rapport aux autres, com-
prennent sur chaque bloc de lest (3) des pions de
centrage coniques (37), qui dépassent au-dessus
de la face supérieure du bloc de lest (3), et des lo-
gements correspondants (38) de forme évasée, en
particulier conique ou pyramidale, qui débouchent
dans la face inférieure du bloc de lest (3).

10. Dispositif de lestage pour grue selon la revendica-
tion 9, caractérisé en ce que l'un des logements
(38) de forme évasée de chaque bloc de lest (3)
possède la forme générale d'une pyramide à base
rectangulaire allongée suivant la direction longitu-
dinale de ce bloc de lest (3).

11. Dispositif de lestage pour grue selon l'ensemble
des revendications 2 et 9, caractérisé en ce que
les pions de centrage (37) et les logements corres-
pondants (38) appartiennent à des parties de cen-
trage métalliques (34), chaque partie de centrage
métallique (34) s'étendant verticalement sur un côté
d'une partie de préhension métallique (33), et étant
rattachée à celle-ci (en 36) pour constituer un insert
métallique unique (31, 32), noyé dans le béton du
bloc de lest (3).

12. Dispositif de lestage pour grue selon l'une quelcon-
que des revendications 1 à 11, caractérisé en ce
que le palonnier (4) est muni, à ses extrémités,

d'anneaux (12, 13) prévus pour recevoir une corde
de guidage (14), utilisable en cours de manutention
d'un bloc de lest (3), accroché sous le palonnier (4).
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